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DEGRET n'2008- 8OB DU 3{ DECEMBRE 2OOE

Portant institution du Forum National
des Jeunes du Bénin (Fo.Na.Je.B).

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERilEMENT,

la loi n" 90-032 du 11 décembre 1990 portant Constitution de
la République du Bénin ;

la loi n" 91-007 du 25 février 1991 portant Charte de la
Jeunesse en République du Bénin ;

la proclamation le 29 mars 2006 par la Cour Constitutionnelle des

résultats définitifs de l'élection présidentielle du 19 mars 2006;

le décret n' 2008-637 du 27 octobre 2008 portant composition du

Gouvernement;

le décret n'2006-268 du 14 juin 2006 fixant la structure{ype
des Ministères ;

le décret n" 2Q07 - 637 du 31

organisation et fonctionnement
Sports et des Loisirs ;

décembre 2007 portantattributions,

du tVlinistère de la Jeunesse. des

Vu Ie décret n' 91-284 du 17 décembre 1991 portant modalités
d'application de la loi n' 91-007 du 25 février 1 991 , portant Charte de la
Jeunesse en République du Bénin ;

Sur proposition conjointe du l\4inistre de la Jeunesse, des Sports et des
Loisirs et du Ministre de la Micro Finance et de l'Emploi des Jeunes et
des Femmes;

Le Conseil des l/linistres entendu en sa séance du 24 décembre 2008 :
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DEGRETE:

Article 1"' : ll est institué en République du Bénin un Forum National des
Jeunes dénommé (Fo.Na.Je.B).

Article 2 : Le Forum est placé sous la Haute Autorité du Chef de l'Etat et a
pour but d'offrir aux jeunes un creuset d'échanges et des conditions propices
de dialogue avec les pouvoirs publics en vue d'une meilleure prise en compte
de leurs besoins dans la mise en æuvre des stratégies et plans d'actions des
politiques sectorielles de développement national.

Article 3 : Le Forum se déroule de façon rotative dans les Chefs Lieux de
départements et regroupe outre les jeunes, les pouvoirs publics et les
différents acteurs chargés de gérer ou de soutenir les structures
d'encadrement et d'animation des jeunes.

Article 4 : La désignation des participants audit forum tiendra compte de
l'approche genre.

Article 5: Les condition s d'organisation annuelle dudit Forum seront
précisées par décret pris en Conseil des Ministres.

Article 6 : Le présent décret prend effet à compter de la date de sa signature
et sera publié au Journal Officiel.

Fait à Cotonou, le lt dicen.bre 2ooe

Par le Président de la République,
Chef de l'Ëtat, Chef du Gouvernement,

Dr Boni YAYI
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Le Ministre de la Jeunesse,
des Sports et des Loisirs,
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Le Ministre de la MicroFinance et de
l'Emploi des Jeunes et des Femmes,

Etienne KOSSI
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Rékiatou MADOUGOU
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Le [tilinistre Chargé des Relations
avec les lnstitutions,

Le l\4inistre de l'Economie
et des Finances,

BAB Soulé Man LAWANI

AMPLIATIONS : PR 10 AN 6 CS 2 CC 2 HCJ 2 CES 2 HAAC 2 SGG 4 MMFEJ 4 MJSL 4 MCR| 4
MEF 4 MINISTERES 26 PREFETS 12 COMMUNES 77 EMGI FAB + ETATS.MAJORS + CAB-MIL +
SG/D 23 + CNJ 17 + OCJ 15 + SPD2 DGB-DCF.DGTCP-DGID.DGDDI 5 DPE- DAN-DLC 3
GCONB-DCCT.INSAE 3 BCP.CSM- IGAA 3 UAC-ENAM.FADESP 4 UNIPAR.FDSP-CCIB 3 JO 1
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